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Chambre des Représentants. 

SÉANCE ou 29 ~IAns 1900. 

Denrnnile d'ïrnlorisalio11 d(• peursuiles conlrt· ;ll. Helhune, membre 
d<' la Chitmbrc des llc1irésenla11fs. 

RAPPORT 
fAIT, AU NO\! or 1.\ SFCTION CENTR.\LF. (1). PAR lU. 1)1\ L-\NTSIIEEI\E. 

- 
MESSIEURS, 

M. le Procureur ~énéra! près la Cour d'appel de Gand demande à la 
Chambre l'autorisation d'exercer des poursuites contre .M. le HPprésenlanl 
Beth une pour- infraction a l'article 210, § 2 du Code électoral el, en outre, 
pour infraclion à l'article -t9a, § 5 du Cod(' pénal. 
Il nous fait parvenir un rapport de M. le Procureur du Hoi à Termonde, 

analysant l'instruction à laquelle il a été procédé et concluant à la mise en 
prévention de M. Betl1111H\ ot d'un sieur Keppens, employé chargé de dresser 
la liste provisoire des électeurs de la ville d'Alost. M. le Procureur général 
ajoute qu'il a examiné à son tour les pièces du dossier et parla~e en Lous 
points la manière de voir de .\J. Ic Procureur du Hoi. « Comme la plupart des 
» faits seraient prescrits à la fin du mois prochain, ajouto-t-il, il est dési 
)) rable qu(' le Parquet puisse'. sans tarder: pro,·oquer le renvoi des inculpés 
)> dovaul la Cour d'assises. 11 

En réalité cependant, les documents révèlent entre ~I. le Procureur général 
el M. le Procureur du Roi une importante divergence de vues. Elle apparaît 
d'autant. plus saillante, qu'elle atteint précisément la cause même par laquelle 
l'honorable magistrat explique la nécessité, qui le presse, de demander une 
prompte décision. alors que quelques semaines à peine nous séparent de la 

(1) Ln Section centrale, prrsiMc p~r 1\l ilEF.Rl'iAEtn, étnit composée de MM. llELnF.KE, JuLrnN 
YAIII>F.R Lixosx, L1GY, DE I.ASrs11rnnE, Scno1.1,AERr cl I.onANt>, 



iN° H~.) ( '.:l ) 

fin de la session, et bien <tue les faits dont il poursuit la répression remontent 
au mois de novembre 1898. 

~1. le Procureur du Hoi, en effet. estime qu'il y a lieu d'intenter des pour 
suites sur pied de l'article '210 du Code électoral seulement. On conçoit dès 
lors qu'en présence de l'article 2f0 et. des articles 2{7 du même Code el '.26 
du Code de procédure pénale (loi du f 7 avril f878), une question de pres 
cription dPS poursuites préoccupât le parquet. 

:)Jais, outre le délit, U. Ic Procureur général aperçoit un crime: Il demande 
a poursuivre l'infraction :'l l'article t9ä. 3• du Code pénal en même temps que 
l'infraction à l'art iele 2i 0 du Code électoral. 

Or IP crime se prescrit par dix ans révolus. 
Nul danger donc d'une prescription avant fa fin de Ia session.et.comme con 

séquence. nulle nécessité de solliciter maintenant des poursuites qui pour 
raient. sans plus d'obstacles, s'exercer après la session. 

Si du moins une phrase, un seul mot expliquait celte inculpation de faux 
venant se greffer sur un délit électoral et expliquer ce grave dissentiment 
entre deux magistrats, dont l'un déclare cependant partager la manière de 
voir de l'autre! ~lais ce mot ne se rencontre point. 

11 était d'autant plus indispensable cependant que l'on ne voit guère com 
ment on peut appliquer à un échevin statuant en matière électorale, une 
disposition qui vise uniquement le fonctionnaire ou l'officier public rédigeant 
un acte de son ministère el doit s'entendre des seuls faits qui peuvent être 
constatés directement pë1r le témoignage des sens à l'exclusion de ceux qui 
sont subordonnés à l'appréciation. (NYPEI.S, Comm. du Code pénal> art. l95, 
5°. t. Il, p. i7t.) 

i\J. le Procureur gémirai n'a cependant pu se dissimuler que ce silence intern 
pe.<,IÏI' paraih-ait un aveu d'impuissance : d'où cette déduction qui peut n'être 
point conforme à la réalité, mais qui est certes plausible, que la mention non 
justifiée de l'article t 9a, 3° du Code pénal pourrai! avoir pour bul de sauver 
l'action publique d'une prescription, qui couvrirait le simple délit. 

L'attention est ainsi nécessairement appelée sur celle question de prescrip 
tion. 

Il ue suflirait pas, en effct,d'avoir prouvé que la poursuite du crime de faux 
ne pent être éteinte par la prescription avant la clôture imminente de la ses 
sion, pour justifier le rejet de Ia demande complexe que M. le Procureur 
géneral adresse il la Chambre. 

S'il était établi que le délai durant. lequel peut s'exercer l'action puhlique 
du chef du délit prévu par l'article 2to du Code électoral viendrait à être 
dépasse. dans le ,,,s où la répression :1'•~n serait pas poursuivie sans ret ard , 
nous serions mal fondés à nous prevalorr de la possibilité de poursuivre le 
('l'in,e après la session. poui· refuser l'autorisation de le poursuivre, avec le 
.ielit connexe. durant la session. 

Il pourruit ::,c faire aussi. co111111e il s'est vu dans l'affaire de Jelte pou1· 
1,i fou" temoignagc et pour le faux eu écriture privée (Cour de Bruxelles, 
14 juin 18~8. 1. T.~ 1888, sur le requisrloire de 11. l'avocat Terlinden), que 
l'on upptiquát au Iaux en écriture la disposition de l'article 217 du Code 
elccloral. 
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Mais, de mèrne que la Cour de cassation s'abstient de renvoxer la cause 
devant un autre tribunal lorsqu'elle casse une sentence qui a prononcé sur 
Hill' action répressive déjà prescrite (V. art. -12, 1897, pp. 9ï, 1. 141. ScnEY 
VEi\1 Des pourvoi8 en cassation, n° 3i 0), de même, cl par· identité de motifs, 
la Chambre 11c peut pas autoriser l'exercice d'une action répressive prescrite. 
A quoi bon saisir un tribunal, alors que l'on sait à l'avance qu'il ne peut ni 
absoudre ni condamner? Force nous est donc d'examiner avec attention, dans 
les ternies du rapport, cette question de prescription. On peut dire qu'elle 
surgit de la demande elle-même. 

Or les rapports du parquet nous apprennent que les actes incriminés se 
placent avant. Ic 50 novembre 1898; mais ils nous laissent dans l'ignorance 
de la date de la décision ou des décisions devenues définitives et motivées 
sur cles faits impliquant la fraude que l'article 210 établit comme conditions 
préalables, cl sine qua non <le toute poursuite. 

Cependant c'est par un délai de trois mois que le délit est prescrit et le 
point de départ <le cette prescription est précisément celle décision même. 

D'autre part, l'article 28 du Code de procédure pénale (loi du 17 août 1878) 
ue permet pas qu'un délai de prescription de moins de six muis puisse ètre 
prolongé au delà d'un an, à partir du jour où l'infraction. a été commise. 

LP Parquet entend-I-il s'appuyer sur une suspension ou sur quelque inter 
ru pli on de prescription? 

Lesquelles P Et jusqu'à ce que tout au moins on nous les précise el les justi 
fie, n'avons nous pas le devoir dl' tenir pour prescrite, après un an, une in frac 
tion dont, d'après 11n lexie formel, la prescription ne peut être prolongée au 
delà d'un an, à partir du jour où l'infraction a été commise. C'est à ceux qui 
prétendent se prévaloir , après lt•s délais normaux, de causes de suspension 
ou d'intorrupt iou de prescription, sinon d'en lournir devant nous une preuve 
juridique rigo1Heusc, du moins de nous en indiquer les éléments. 

Pour ne statuer que sur une demande d'autorisation de poursuivre, nous 
ne sommes pas dispensés de statuer en connaissance de cause. Jusque-là, 
notre devoir· est de refuser notre concours à l'action en nous abstenant d'auto 
riser, 

Ce n'est pas que l'hypothèse des causes de suspension el d'interruption 
qu'il nous est possible d'entrevoir ou d'imaginer, soit de nature a faire 
tomber la prescription qui, au premier aspect, apparaît comme acquise. 

Supposons, très watuitement d'ailleurs et sous réserve de justification, 
que sur la suspension de prescription, qui résulterait de l'absence de la 
décision requise par l'article 210, se soit greffée, sans aucun intervalle, une 
autre cause de suspension, celle que la jurisprudence de la Cour de cassation 
fait dériver des pouvoirs formes devant elle. (Sc11EYVRN1 Op. cit.. n'' ::W2.) 
L'arrêt <le cassation dont le Parquet d'ailleurs ne nous indique pl.is la date, 
mais que nous prenons dans les recueils judiciaires, est du t5 juin l899. 
Dans celle hypothèse donc. la plus large assurément qui se puisse concevoir, 
Ja prescription de trois mois établie par l'article 210 prenant cours le 
ti juin 189U a dû uorrnalerueut se trouver accomplie Ic :'J septembn- 1899. 
Et encore une fois jusqu'à ce que l'on nous produise la preuve d'1111 acte 

interruptif, sommes-nous !)bligés de tenir la prescription pour acco.uplie 
depuis celle date. 
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Concédons cependant celte interruption hypothétique. 
Elle a dû se produire avant l'expiration du premier terme de prescription 

(Code de procédure pénale, titre prélim., article 21-26; el a pu prolonger 
d'un nouveau terme seulement le délai de la presciiption. L'action ainsi se 
trouverait éteinte depuis le D décembre 1899. 

Et voulût-on même que. pn,· une application abusive et contraire au texte 
comme à l'esprit de l'article 28 du Co Ic de procédure pénale, le terure de la 
prescription pût èlre prolongé d'un an â partir· non plus du jour où l'in 
fraction a été commise. couuue le veut le texte, mais à partir du jour où les 
diverses causes de suspension auraient cesse <l'exister, c'est alors jusqu'au 
D juin i 900 que le délai de la prescription pourrait ètre prolongé. 

Or s'il e11 est ain-i, la demande d'autorisatiou de poursuites Dl' devrait pas 
moins èl re rcarlée que si, au moment de la demande, celte prescri ptiun avait 
déjà éte accomplie. La poursuite, en effel. resterait ouverte après la session 
close. 
011 voudra bien rema.1·qut•r que nous laissons, sans nous en prévaloir, plus 

d'une considération fort gráve contre ces théories de suspensions se ½reffa11t 
les uns sur les autres el qui lt>ndenl à prolo11gtr encore, par des iutvrruptiuns 
réitérées, les délais de prescription fixés par là loi. 

On ue prut pas perdre de vue cependant : 
t O Que cc n'est pas sans de très vives résistances, el contrairement à l'avis 

de la Commission parlementaire, que le principe de I'i nler-ruption a été admis 
dans la loi de 1878. (V. Comrn. législatif, pat· Ny1H'ls. Happ. Thonisseu, 
n° 37, discuss. Ch., n° 19. - Sénat, H:q>p. d'Anethun, 11° 18, et discuss., 
n" U.) Chercher à l'étendn-, c'est heurter de front la volonté énergique111e11t 
formulée p.:ir le législalcur. 

'2° Que1 d'autre pari, la règle: c, contra non xalenteu, ayere non currit 
» prtescriptio, est sans application en matière répressive, car elle est 1·11 
., opposition avec le priucipe q11i sert dl' fondement à la prPscription de 
)) l'action publique. >) 

C'est C<' qu'enseigne Haus (Op. cit.. Il" 12M). V. aussi Happ. Tho11i~se11, 
n° 4:2, d d'Anelhau, 11° 21). 

Si la su-pension a été admise. c'est par 11 ne dérogation aux principe», dérn 
galio11 qui ne pe11I pus él re éte ndue ('I qui doit moins encore servir de 
hase à une argt1111<•nlc1tio11 qui tvnd il renverser le lexie et 110n à l'éclairer . 

Ce so n l l'l'S considéralion-, 1p1e nous Dpposon_,; ii ceux de nos honorables 
rnllègucs qui. soucieux a l'e xres <les all1·iuutio11s de la mn1,;is!1·atu1·,._ pensent 
que c'est. devant elle seule. que doit ~e déhall r« la question de prescriptrou, 
qu'il s'agi~:ie d'cùllt·u,·.:- de constater l'existeuce soit de ses élé111P11l5 de fait, soit 
dt! St'.'> cléuicnts de droit. 

D'aprè:, 1·1~ s_y.,tèr11e, dont 011 peul trouver 1111 résu rue dans u11 n1pporl pré 
:--t•nte f>ill' .\1. Trurreu x à la Charnhrv d ex D1:pules ,h: France. ,, l'i nviolahilit é 

" serait surtout d csti nee ù nous défendre contre rles poursuites do11L l'auimo 
>, site politique paraitrait le mohilv. d. pur suilt>, chaque Iois qu'il y aurnit 
» des elcmcnts sérieux d'acc11:-a\io11. si d'ailleurs les farts incrimiués présen 
" tuicnt une gravité réelle el. s'il y uv nit impnssj hilité de meure en doute la 
,; sj nceri lé d'une deman dc en nutorisation de pour suivre, cette uulorisalion 
,, devrait el re accordée 1>. 
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Mais précisément ce sont les éléments sérieux d'accusation qui font défaut, 
alors que l'accusation prétend alleindre des infractions que la loi ù couvertes 
par· la prescription Ce ne sont pas dans ce cas les infractions elles-mêmes, 
dans aucun de leurs éléments, dont la Chambre prétend usurper l'examen. 
Elle ne sort pas de ses attributions propres et essentielles en vérifiant si la 
demande qui loi est adressée a un fondement sérieux. Or comment le lui re 
connaitre si on sait à l'avance que la loi elle-même fait obstacle à la poursuite 
et l'empêche d'aboutir? 

D'ailleurs. au rrgard Je la théorie dont nous venons de placer l'exposé 
sous les )CU),. de la Chambre, .M. Trarieux expose une autre théorie, qu'il 
adopte et à laquelle se range la majorité de votre Section centrale. 

<< L'inviolabilité est établie, non pas seulement ponr protéger notre indé 
>> pendance contre des entreprises hostiles, mais encore plus peut être pour 
>) garantir, an profit de la chose publique, l'exercice de notre mandat. - 
n Attachée à la fonction, et non pas a la personne, elle a pour but l'intérêt 
» de tous; pour critère. le respect de nos attributions sociales; pour limite, 
n les nécessités politiques. - Il ne sullit pas, dès lors, qu'une demande de 
,, poursuites révèle des dehors sérieux, et que la bonne foi ne puisse ètre 
>J suspectée; pour qu'il y soit fait droit, il faut, en outre, qu'elle implique 
>> l'indiscutable nécessité d'une rèpr ession et l'obligation impérieuse d'y 
>> sacrifier l'integrité de la représentation nationale.» 

Ici se présente naturellement la seconde question que soulève la demande 
de M. le Procureur g.énénil. Cette question a été soulevée spontanément un 
peu partout. Il n'est pas une section où, lie n'ait été débattue Elle l'a été éga 
lernent dans la Section centrale. Le membre d'un collège échevinal peut-il 
élre l'objet de poursuites répressives à raison de décisions électorales aux 
quelles il a participé , eût-il n.ême fait fonction de rapporteur? 

Déclurons d'abord, bien qu'assurément pour la Chambre ce soin doive être 
supe1 flu, que p, rsonue de nous 11'a le dé:,Îr d'assurer, moins à un membre de 
la Chambre qu'à tout autre citoyen, l'impunité d'un acte quelconque qui 
puisse tomber· sous le coup de la loi pénale. Nous pourrions même, si sa 
personnalité était seule en cause.accepter, avec une facilité relative, l'atteinte 
portée à l'exercice de son mandat et lui abandonner le soin de sa. défense. 

)lais nous ne pou, ons laisser pas~er. sans la sou mei Ire à un sérieux examen, 
une question dont la solution intéresse tous les membres de tous les colleges 
échev inaux du pays el peut ainsi compromettre le bon fonctionnement de 
l'une des plus utiles dispositions du Code électoral. 

Le Code électoral a organise, en (:'ffel, un système de surveillance et <le 
contr óle <les lis les eleclorales pro visoires , qui soumet Loule réclamation et 
separ ément pour· chaque électeur, à l'examen <lu collège des bourgmestre et 
échevins. Les articles 75 el suivants du code règlent_ celte procédure. On a 
voulu tont à la fois dégager les cours d'appel d'un travail encombrant qui 
nuisait au cours régulier de la justice ordinaire el assurer aux intéressés des 
moyens eflicaccs de contrôle et de contradiction, 

Celte organi~ation a produit d'excellents résultats. 
~). Ic llourgme~tre de Bruxelles a pu constater récemment, avec une 

légitime fierté. que sur un nombre de trente mille electeurs à la Chambre "!t 
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vingt-quatre mille i1 la commune, il y a eu en tout cinquante recours à la Cour 
dappel. Et pour les quatre mille cinq cents électeurs prud'hommes, il n'y en 
a eu que trois ! (flut/. comm , 29 janvier 1900, p. 82.) 

C'est assez dire combien il est important de ne point jeter le trouble parmi 
('.l'llX à qui la loi confie la mission de juger les réclamations électorales. 

On en avait :,mli IP dt1nger. bien avant t8~M-. En i86!l, lors de la discussion 
du projet qui est devenu la loi relative aux fraudes en matière électorale: du 
f ~I niai I R6ï, le comte de 'I'lieux el quelques-uns de ses collègues proposèrent 
dl' comruiner des peines con Ire les membres des administrations communales 
qui, en opérant la radiation d'un électeur, lors de la révision des listes, se 
seraient abstenus frauduleusement de donner les avertissements prescrits 
par la loi. 

Le ~Jinistrc de la Justice, )J. Tesch, fit rejeter celte disposition. li fil valoir, 
nulre I'impossihil ité qu'il y a, lorsqu'il s'agit d'un corps politique: de saisir Je 
Ic vrai coupable. cette considération qu'il esl opportun de rappeler aujour 
d'hui: (< .J~ sais bien. dit-il, qu'il fout qu'on ait agi frauduleusement; mais 
» aujourd'hui déjà on ne trouve pas beaucoup de gens très désireux 
» d'occuper· des fonctions communales; si vous les menacez encore de pour 
)> suites, je crains hien qu'on ne trouve plus personne. 11 

En 1894 la proposition fut faite el défendue avec extrême énergie pa1· 
notre collègue ~l. Lig)\ rapporteur de la Section centrale, de permettre la 
condamnation aux frais, des administrations communales qui auraient mal 
jugé, mérnc i1 luulc evidunce et clans des cas déterminés. 

La proposition fut encore rejetée à l'énorme majorité de 91 voi < sur 
l 05 votants. 

Ainsi donc: soit sous la Iormu de pénalité, soit sous la forme de simple con 
dumnalion aux dépens. la L!;gislaturc li deux fois refusé de comminer une 
peine contre les adrninistrnlions communales s'écartant, même frauduleu 
sement, de leurs devoirs. 

Peut-on logiquement supposer dès lors qu'elle ail voulu que l'exercice des 
attributions attribuées aux collèges par l'article ï7 du Code. pût exposer soit 
Ic bourgmestre, soit les échevins à des poursuites crirninelles P 

Nou" ne parlons hicn entendu que du collège statuant en séance publique: 
par décision motivée , sur Ic rapport d'un de ses membres, el après avoir 
entendu les p111·lics~ leurs avocats ou mandataires, sur les réclnruations qui 
leur !-011l soumises. 

De menu- q11p les magistrats de l'ordre judiciaire pourraient, dans l'exer 
cicc de h•ur:-. Ionrtions .. sr rendre coupables de nombreuses infractions, par 
exemple, 1·11 donnant ou en signant un juiemenl contre un ministre: un 
SenalP11r ou 1111 Hcprésentanl 1 ou une ordonnance -0u un mandat tendant 
~ Ic•:-, poursuivre 011 i-l les faire mettre Pil accusation, sans les autorisations 
prcsc-rilt's '.;irl 1 t58 du Code pénal); 011 par excès de pouvoir (art. 237-238 
d11 Code prn:il); ou pour· avoir par offres 011 prnmrsses agréées, dons ou pré 
s1·nh rcçus , Iait d,111s l'exercice de sa charge un acte injuste ou pour s'étre 
ahstcn« de foire un acte qui entrait dans l'ordre de ses devoirs (art. 247 et 
suiv. du Code pénal:; 011 pour déni de justice (art. 2;'i8 du Code pénal); 

De mnrne les ma1-,islrals de l'ordre administratif, bourgmestres ou échevins 
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chargés dt' statuer sur certaines -réclamations peuvent se r1•ndre coup 1bles 
d<' ruultiples délits el. ertl.re autres. d'un certain nombre dt:.' ceux que nous 
, enons de signaler. 

.\fois là n'est pas la qur-stion : il s'agit uniquement d,i savoir si le nngistrat 
pour avoir. même de muuvai se foi. mal statué sur une réclamntion. dont-il 
t>~l daillcurs li>galemenl saisi. JH•nt encourir une peine. _ 

Or la question réduite à rcs termes prfri,; ne peul recevoir qu'une solution 
négalivr. On chercheruit vninemr-nt une loi qui définisse semblahle délit 
Dès lors point d~ peint! (art. H dl' la Constitution}. 

Aussi sont-ce les éléments d'autres infrnrtions. ayant, Plies. leur définition 
lrgalc et leur peine établies (art. '2IO du Code elect. cl 19:S du Cod(' pénal, 
que l'on prétend dénoncer non point dans des actes extrinsèques, mais dans 
les décisions mêmes du Collège échevinal. 

Voici, en effet. littéralement l'inculpation dirigée contre \1. l'échevin 
BC'lhnne : 

<< C'est sur son rapport et conformément à son avis qu'ont été rendues par 
<< le Collcae échevinal toutes les décisions intervenues . .\1'I. les Bf)urr,- v . ~ 
<• mestre el Eche\'in5 dt• lil ville d'Alosl ont tous déclaré il l'instruction qu'ils 
(( n'ont rien examiné pal' eux-mêmes, qu'ils s'en sont rapportés absolument 
1, au rapport t'l aux conclusions de \1. !'Échevin rapporteur. Celui-ci a dont: 
« seul décidé en connaissance de cause. et. dev.mt la loi pénale du moins. il 
« doit seul porter la respo11sr1hilil1; de.~ sentence» rendues. ,, 

La responsaliilité des sentences d,~vanl la loi pénale. Or c'est là précisément 
une responsabilité qun la loi pénalr- Ill' définit point, non plus d'aillrur'i que 
la loi civile. 

Aussi ne faut-il pas s'étonner si M. h\ Hepn•senlant Helhuue interrogé 
comme témoin devant )1. le juge d'instruction a refusé de répondre re prèlcn 
(c dant que•, lorsqu'tls statuent sur les réclamations produites, les ml'rnbres 
« de l'administration communale font œuvre de juge cl n'ont pas i1 répondre 
de leur coudnitc ». 

M. le Procureuv génl;ral1 dans tHH' note annexée a11 r ipport de M Ic Procu 
reur· du Hoi, s'attache i1 dvruontrer au contraire. qu'en statuant sur les récla 
mations électorales. lc:1 membres du Collège n'ex crcont pa'- une mi-xion 
judicinire. 

Hcmarquous. Pil pa-saut, que si M le Procureur général est amené ~ tenter 
celle dcmoustration, c'est qu'il SC' rend parfaitement compte qu'elle e-;t le 
pivot de I'nccusation. Son entrepri se confirme implicitement noir,' Ihèse que 
l'objl'l dt> la poursuite c'est l'nclc de l'F,che\·in statuant sur les rcclamations. 

Si pour résou dr c lc1 question, 011 lit les discussions qui. en 18!H,onl accom 
pagné Ic vol e de l'ar+icf e 77 du C,,ilc élr-ctoral. on constate qu'il se produit 
entre les diver-, orateurs une grande divergence sui· la nature rlP. la jnr idic 
l iot: dont il s'agit d'investir !t• Collège échevinal. ~Jais il n'en existe guère sur 
k poinl dP savoj r :-i ,,lie ~•s[ une juridiction. Il en est qui l'uppcllent une jnr i 
diction gracicnse. 11·1, ~f. Ligy à la Chambre cl ,\1. Ic baron Surmont d,~ Vols 
brrglic au Sénat. d antres une juridiction contentieuse. d'autrns encore une 
jnridiction purement ndniinistrntivc (lel M. Bura, ·17 février (8!H). Il en est 
enfin qui disent 'I'!" les administrations communales font aete imcomplvt 
de ju1·idictîo11. <Séance d11 2 février 1891-.) 
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Mais < es qualifications importent sssr z peu et, duns lad iscussion, on les traita 
à diverses reprises de questions de mots. Notre honorable collé.:...uf', M. Ligy, 
membre de la Section centrale. a même vivement protesté contre les conclu 
- ions que l'on prétend à lort déduire ch• la qualification de « gracieuse>) qu'il 
a dun né à la juridiclir.n dont pal' là mèrne il proclamait l'existence. Tous les 
orateurs s'accordi-nt à proclamer que tout au moins la loi nouvelle constitue 
une jur id ict ion Qur cela ail pu être mis en doute, a vee plus ou moins de fonde - 
11w11t, dam. Il' dt mier élul de la lrgi:ilation électorale qui a précédé le régime 
de 1894: on le conço it ,«! c'est cc que fit M. Féron. )lais dès l'instant où appa 
raît l'orw,ui~alion nouvelle avec son avis public du dépôt des listes provi 
soir ö. - o n a1•Pl I ii la cuul: adict ion de lom (art. 75\ l'obligation de spécialiser 
les rcclamal iuns, de les ac: ompagner, à peine de forclusion, de toutes les 
pièces justificatives (i3-ï4), Ic droit pour les parties, leurs avocats ou man 
dataires d'étre entendue par le Collège. l'examen dPs causes Jans l'ordre d'un 
, ôle rendu public ;_,,rl. '79), la décision motivée. pour chaque cas, après rap 
port d'un membre du Collègt>. le tout en séance publique .art. 77) et le 
recours devant ln Cour d'appel .urt. 90). c'est à peine si on peut se défendre 
de recounaitre. bien plus qu'une juridiction incomplète. un tribunal tout 
enlier avec toutes sr-s formes. toutes ses garanties el toul son apparat. 

C'e-:.l ce qui a permis à 1'1. le Bourgmestre de Bruxelles de dire du Collège 
statuant sur les reclamatious électorales: <1 Celui-ci est tin véritable tribunal 
)) el. il prononce comme tel. ,) 

« La loi a donc orga11i~é des juridictions indépendantes ... De rnêuu-, qu'on 
11 ne pourrait pas traduire à la barre du Con-cil la Cour d'appel parec 
(1 qu'elle aurait stulué dans Lel ou tel sens. il n't st pa" plus admissible de 
" demander au 11 ibunal, qui a été institué par la toi, le Collège échev inul, de 
« de rendre compie à celle assemblée <lela façon dont il exerce la juritliction.n 
(Bult. Communal. loc. cil.) 

1)1-jà ,li, De .\lut. ulo rs deputé, avait pu dire avec vérité que <lu moment 
où Ic tribunal du prr mier dPgré constitue une juridiction, la publicité des 
audiences s'imposait vn vertu des arlicll'~ 96 cl 97 de la Constitution. \Séance 
du 6 février i891-) On n'hésita point à l'introduire, si eloignée qu'elle soit du 
mode hubiluel de procéder des corps adrninistrutrfs. 
El api ès un vote auquel prirent part 10:1 volants et dans lequel la suhsti 

tutiun d'une organisation judiciaire, plus complète encore, fut repoussée, à 
parité de :iuffrngcs. pour laisser debout la juridiction administrative conso 
lidée, cornplcl ée d rcorgauisée. )1. le Mini:,lrc de l Ïnl érieur, de Burh-t, 
déclara, sans rencontrer de nouvelles contradictions : 

« Nous avons discuté très lo11guemcut, ces jours derniers, le róle à altri 
)) huer aux adnrinistratious communales. Faut-il les écarter à titre de pre 
» mière juridiction ? Faut il les mainu-nir P La décision de la Chambre a été 
>) qu'il fallait les muintcnir-, qu'il fallait 111iH1!e organiser fortement leurs 
>> uttributious el eu lourer celles-ci de garanties nouvelles. Elles prononceront 
>> désormais contradictoirement. ,, 

Tel etait, «n effet, la conclusion finale d'un vif debat. La confusion, s'il peul 
s'en produire, ne semble avoir d'autre cause que celle circonstance :pie 
la juridiction échevinale qui entend les parties et les avocats des réclamants 
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n'admet point les plaidoiries de leurs adversaires ni les devoirs d'instruc 
tions leis que Jes enquêtes. t'est ainsi 'lue s'explique celte quulification de 
1< gracieuse » qui lui a été donnée, comme s'explique aussi la qualification, 
Ioule judiciaire. d'u instance » qui a été donné par M. Li~y au debat 'lui se 
déroule devant elle. 

Et l'inscription une fui.'- faite. en exécution Je la décision motivée -Iu College, 
comtale el établit définitivement le droit. electoral du citoyen el 1•n déterunne 
l'étendue. 11 L'inscription d'un citoyen sur les list es électorales definitiveruent 
» arr étées, dit l'article K:1. entraîne la présomption qu'il possède les condi 
>> Lions de l'eleclorat dans la limite des énonciations qui y figurent. » 

Un anèt souverain de la Cour· d'appel pourTa seul désormais y porter 
atteinte. 

Or qui pourruil simplement énoncer· cet effet déclaratif du droit du citoyen, 
attribué pur la loi à l'acte du Collège échevinal. sans dire en même temps. 
implicitement que cet acte est un acte de juridiction et que le CollèJ:;e de <fui 
il émane est une juridiction? 

Où d'ailleurs un corps administratif pourrait-il puiser le pouvoir de juger 
des routestations puliiiques, si ce n'est dans l'article 93 de ta Constilulion? 
Or celle- ci n'établit pas deux pouvoirs de nature différente lorsqu'elle attribue 
aux. tribunaux e eclusivement la reconnaissance des contestations 'jiJÎ ont 
pour objet des droits civils, lorsqu'elle leur attribue encore la connaissance 
des contestations qui out pour objet des droits politiques et lorsque, déta 
chant des attributions des tribunaux une partie de ces dernières. elle les 
confie à un collège admiuislratif. La personne du juge changP, la nature de 
~t•.', pouvoirs denuure ra même. 

L'arlicll'ilü lu i-uiemo du Code électoral courpreud.suus une déno.ninatinn 
cou.mune, li·s actes d11 Cullège d ceux de la Cour d'appel: Les déci::.iorJS de 
celle nature, port1:-t-il. rendues soit µa1· les Cour:; d'appel, soit par les 
collèges des hourgmestres et échevins, sont Irunsuus par le got..venieul' au 
ministère public. 

Autant d'allirmations de l'existence de cette juridiction au seuil de laquelle, 
connue au seuil de toutes lts autres, l'inviolabitité de la couscieuco du juge et 
la 11ecPssité sociale de -on indépendance barrent le passage aux inquisitions 
du P,1r<pwl. 

.\u sei n de: la Section ceutrah-, corurne dë111S les J,verses se. tion-., plusieurs 
de nos collègues 011l euris l'op iniou qu'il ne couvieu t pas 11ue lë1 Charubre se 
constitue juge des 1p1e:ilio11s juridique-; que peut soulever l'action du minis 
tèr1: public. ~lil':, ::.e cornphquent d'ailleurs Je questiou , de fa its, d out les 
ele1111 nis 11e nous sont 11u'i1npar·faillrn1e11t counus. li:, partak,Pul s111· i'e leu.Iue 
<lu dr·oit que la Const itutiou confère à la Cha111hre, l'opiuion dooL Je rapport 
a, ci- dessus. c mp ru nl e l'exposé a \J. Trarieux. Ils e,t11wirit qu'il couvient 
d'autuul plus de 11e point .~'eu écarter, quL~ l'action du Parquet de111eurel'a 
libre a l'◄;gard du Sr Keppe11s1 et ne serai: que provisuircmeut I nl ravue quant 
à .H. fülhurll', de telle sorte que le pouvoir judiciaire pourrait donner aux 
questjous ~oule, é,:s, une sulutiou qui serait eu contradiction avec celle 
qu'aur.n L adoptée la rnajorilé de la Cha111b1"e. 

Nou.~ avou- exposé Il'::, deux o pruious qui ont di, i_-é les ruetnbres de la 
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( han hr e dam les sections, comme dans la Section centrale. Celle-ci a rejeté 
la demande d'autorisation de poursuites par cinq voix contre deux. C'est à 
l'Assemblée qu'il appartient de décider. Elle le fera sans acception de 
personne. aver un égal respect des droits du pouvoir judiciaire et des droits 

<le la Législatur·e. 

Le Rapporteur, 
DE LANTStlEERE. 

Le Président, 
A. BEERNAERT. 


